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APRÈS L'ART. 16
M. le Président - Je suis saisi par le groupe UDF d'une demande de scrutin public sur le vote des amendements 274 et 391, et par le groupe socialiste sur l'amendement 303.
M. Philippe Folliot - Je présenterai en même temps les amendements 274 et 391.
Par la loi du 29 janvier 2001, la France a reconnu publiquement le génocide arménien de 1915. Partant, les négateurs de ce crime - et il en existe, au vu des plaintes déposées en France par les victimes du génocide, leurs descendants et les associations de défense de leur mémoire - devraient être punis dans les mêmes conditions que les négateurs des autres crimes contre l'humanité reconnus par la France. Or, la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, qui détermine les conditions de la poursuite pénale de la négation des crimes contre l'humanité, ne prend pas en compte la loi de 2001.
Les deux amendements présentés par MM. Salles, Morin, Lagarde, Rochebloine, Blum, Santini et Daguet, tendent à mettre à jour la législation française.
M. Didier Migaud - L'amendement 303 a le même objet que les précédents.
J'ai participé il y a deux ans à ce moment fort, rempli d'émotion, où nous nous sommes tous retrouvés sur le vote de l'article par lequel la France a reconnu publiquement le génocide arménien de 1915. Repris peu après par le Sénat, cet article est devenu une loi de la République.
Il convient d'en tirer les conséquences, au niveau de la répression de la négation de ce crime. Tel est l'objet de notre amendement, que l'on pourrait dire de conséquence.
Profitons de ce texte pour mettre à jour notre législation. C'est l'occasion d'agir avec pragmatisme, pour reprendre les propos du rapporteur.
M. le Rapporteur - J'ai aussi affirmé qu'il ne fallait modifier qu'avec prudence la loi sur la presse. Je me souviens moi aussi de l'unanimité du vote de 2001. Mais ici, il s'agit d'étendre les dispositions de la loi Gayssot, relatives à l'holocauste. Serait-il cohérent de les appliquer à un autre génocide ?
Cela pose de nombreuses questions. Pourquoi celui-ci et pas les autres ? En outre, comme vous demandez un scrutin public pour la première fois dans ce débat, je doute que le dépôt de ces amendements soit motivé par des considérations uniquement juridiques. Avis défavorable sur les trois amendements.
M. Jean-Paul Garraud - Très bien !
M. Pascal Clément, président de la commission des lois - Avant l'adoption de la loi de 2001, il avait fallu bien des propositions de loi. La question n'était pas de trancher une vérité historique mais de régler une difficulté diplomatique avec la Turquie.
De plus, la Shoah est unique. Toute comparaison serait considérée par le peuple juif comme une insulte. Et pourquoi oublier les génocides africains ? Au bout du compte, la Shoah serait banalisée.
M. Didier Migaud - Quelle indélicatesse !
M. le Président de la commission - L'heure n'est pas venue de dire aux Juifs que ce qu'ils ont subi, d'autres peuples l'ont également subi. Ce ne serait ni opportun, ni raisonnable, ni politique.
M. Didier Migaud - Quelle honte de parler ainsi.
M. le Garde des Sceaux - J'aborderai le sujet de la seule manière qui convienne, c'est-à-dire du point de vue juridique. Le délit de négationnisme, tel qu'il est exposé dans la loi Gayssot, est défini de façon très précise de façon à ce que la liberté d'expression soit préservée.
S'agissant du traitement juridique du génocide arménien, j'ai répondu récemment à MM. Colombier et Cazenave : le droit existant permet de poursuivre les négationnistes. Le génocide arménien est reconnu par la loi. Or, parmi les crimes contre l'humanité pénalement sanctionnés figure le crime de génocide et la loi sanctionne d'une peine de 5 ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende quiconque aura publiquement fait l'apologie des crimes contre l'humanité. Toute personne qui présenterait sous un jour favorable le génocide arménien ou ses auteurs pourrait être poursuivie pour apologie de crime contre l'humanité.
Qu'ajouteraient ces trois amendements ? De la confusion juridique. Je le dis avec d'autant plus de regrets que je comprends votre motivation, y compris pour des raisons personnelles.
Mais étendre le délit de négationnisme de cette façon, en faisant jouer de plus un rôle à des associations, qui peuvent se constituer dans des conditions imprécises, cela me paraît problématique.
M. Philippe Folliot - Je comprends et respecte les propos de M. le rapporteur et de M. le Garde des Sceaux, mais je m'élève contre ceux tenus par M. Clément. Je suis choqué, car il fait aux signataires de l'amendement un procès d'intention inacceptable.
M. Jean-Louis Bernard - C'est exagéré.
M. Philippe Folliot - La Shoah est inégalée dans l'horreur, nul ne le conteste.
M. le Président de la commission - C'est ce que j'ai dit.
M. Philippe Folliot - Pour autant, oser prétendre que cet amendement conduirait à une banalisation de la Shoah est inacceptable.
M. Didier Migaud - En effet. C'est absurde.
M. Philippe Folliot - C'est d'autant plus inacceptable qu'il s'agit de faire concorder notre législation avec la reconnaissance unanime d'un génocide.
Je suis l'élu d'une circonscription qui, dans les maquis, en 1942, a accueilli un certain nombre de juifs combattants. Il est des propos malheureux dont je suis convaincu, Monsieur le président de la commission des lois, qu'ils ont dépassé votre pensée.
M. Michel Vaxès - Le groupe communiste soutiendra avec conviction les amendements de nos collègues.
Aucun des arguments exposés pour s'y opposer n'est convaincant.
Il n'est pas acceptable de hiérarchiser les génocides.
M. le Garde des Sceaux - Il ne s'agit pas de cela.
M. Michel Vaxès - Vous avez entendu comme moi ce qui a été dit. Le génocide arménien fut le premier du XXe siècle et peut-être a-t-il ouvert la porte au second.
M. Didier Migaud - Je remercie M. le Garde des Sceaux pour la dignité de son intervention et les précisions qu'il a apportées.
En revanche, je suis attristé, affligé par les propos de M. Clément. Il n'y a pas de mots. C'est honteux. Je partage l'émotion et la colère de MM. Folliot et Vaxès.
Comment peut-on hiérarchiser des situations aussi terribles ? Comment peut-on penser qu'un Juif puisse regretter qu'un autre drame humain soit qualifié de génocide ?
Rattrapez-vous, Monsieur le président de la commission des lois. Dites que nous vous avons mal compris ou que vous vous êtes mal exprimé. De votre part, c'est un dérapage inacceptable s'il n'est pas corrigé. Je souhaite que vous rectifiiez vos propos.
Je ne parle même pas du ton polémique de votre intervention, méprisante et déplacée. Du reste, des personnes non turques peuvent également nier le génocide arménien. 
Je vous remercie, Monsieur le Garde des Sceaux, d'avoir pris en considération ces amendements et de nous avoir apporté des précisions fort utiles. Espérons qu'ils puissent être ultérieurement améliorés afin de parvenir à une position unanime, qui grandirait notre assemblée. 
M. Jean-Paul Garraud - Nous ne sommes pas ici pour faire la morale à qui que ce soit, mais pour élaborer la loi. Tout génocide constitue un crime contre l'humanité. Or, tout négationnisme en matière de crime contre l'humanité est réprimé. Sur le strict plan juridique, ce débat n'a donc pas lieu d'être. 
A la majorité de 24 voix contre 8 sur 32 votants et 32 suffrages exprimés, l'amendement 274 n'est pas adopté.
A la majorité de 24 voix contre 8 sur 32 votants et 32 suffrages exprimés, l'amendement 391 n'est pas adopté. 
A la majorité de 24 voix contre 8 sur 32 votants et 32 suffrages exprimés, l'amendement 303 n'est pas adopté. 
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